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Objet : dont acte d’un autre échec pour notre 
Association.      

 

Lyon 1er Adt / Créer – Fiche N°27 B    

 

 
 
A l’attention de monsieur Jean-Christian MORIN 
Adjoint à Madame la Maire du 1er Adt     
 
 
Monsieur,  
 
Le 1er mars 2023, je vous ai adressé la Fiche Créer N°27 A pour proposer la disparition d’un point 
noir piéton situé dans le bas de la place Croix-Paquet, très précisément côté façades entre la rue de 
Thou et la montée Saint-Sébastien. 
 
Je vous ai proposé de faire disparaitre ce point noir en deux temps :  
- premier temps : enlever les mobiliers anti-intrusion 
Dans cette partie de voirie, le trottoir est vraiment très étroit. Les piétons ne peuvent pas cheminer 
tranquillement sur le trottoir, ne peuvent pas se croiser et sont donc obligés la plupart du temps de  
descendre sur la chaussée : ➔ photo du haut page 2.   
- deuxième temps : élargir le trottoir et le protéger 
Puis, j’ai demandé l’élargissement de ce trottoir pour l’aligner sur le trottoir situé juste après la rue de 
Thou : ➔ photo du bas page 2. 
De plus, pour protéger ce nouveau trottoir élargi, j’ai demandé non pas l’installation de mobiliers anti-
intrusion mais l’installation d’une bordure émergente pour empêcher tout stationnement de voitures et 
surtout de camionnettes de livraison. 
 
Je rappelle que ces deux demandes ont été soutenues à l’époque par l’association « Quartier des 
Capucins – Lyon les Pentes ». 
 
Je suis déçu, vraiment déçu – une de plus durant cette mandature – de voir que, trois ans après, rien 
n’a été aménagé. Strictement rien. Alors qu’il s’agissait en toute sincérité d’une petite requalification 
de voirie. Mais émanant il est vrai d’une association de bénévoles et non pas de vous-même.    
Donc, après nos demandes précises place de la Paix qui ont été un échec pour notre Association, je 
prends acte d’un autre échec.  
 
 
Je vous adresse, Monsieur l’Adjoint, les salutations d’usage.   
 
M. Pierre RAUZADA 
 
 
 
 
 
Copie pour information : 
- Mme Yasmine BOUAGGA, maire du 1er Adt  
- M. Valentin LUNGENSTRASS, adjoint au Maire de Lyon   
- Association Quartier des Capucins – Lyon les Pentes    
- Conseil de quartier Bas les Pentes – Presqu’île   
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Il s’agissait vraiment d’une petite requalification de voirie.   
Mais même cela, nous ne l’avons pas obtenue. Quelle déception !!   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2 


